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Cette note de 2021 présentait la maquette pédagogique du nouveau DSA en vue de l'obtention 

de l'habilitation à délivrer le diplôme, requise par l'École de Chaillot auprès du ministère de la 

Culture. L'habilitation a été délivrée en novembre 2023, antérieurement à la délivrance des 

premiers diplômes à l'issue du cursus renouvelé. 

 

École de Chaillot 

Note de présentation du dossier de renouvellement de l’habilitation à délivrer 

le Diplôme de Spécialisation et d’Approfondissement (DSA), 

mention « Architecture et Patrimoine » 

 

I. Présentation générale de la formation 

 

1. Intitulé de la mention du DSA 

Le Diplôme de Spécialisation et d’Approfondissement (DSA) mention « Architecture et 

patrimoine » du Centre des Hautes Études de Chaillot, dite « École de Chaillot », est une formation 

de niveau post-master, ouverte aux détenteurs du diplôme d’État d’architecte valant le grade de Master 

(DEA), ou du diplôme d’un autre pays dont l’équivalence est reconnue en France et en Europe, qui 

souhaitent « se spécialiser dans la conservation et la restauration du patrimoine architectural, urbain 

et paysager, en vue de sa mise en valeur et de son usage dans la société contemporaine » (mention 

de l’arrêté du 20 juillet 2005). Ce diplôme, délivré par le ministère de la Culture après avis du ministère 

chargé de l’Enseignement supérieur, est un diplôme d’enseignement supérieur qui correspond à 120 

ECTS (60 ECTS par an). 

 

2. Responsable pédagogique de la formation 

Au sein de l’École de Chaillot, le Diplôme de Spécialisation et d’Approfondissement (DSA) mention 

« Architecture et patrimoine » est placé sous la responsabilité du directeur de l’École, Benoît Melon 

depuis juin 2018, et de la directrice des études chargée du DSA, Caroline Dujon-Attali depuis février 

2022.  

Conformément aux dispositions proposées dans la réforme du DSA présentée aux instances 

consultatives et décisionnelles (conseil pédagogique et comité de pilotage) en mai 2021, cinq 

responsables de champs disciplinaires ont été recrutés et nommés en janvier 2022, afin de bénéficier 

à la fois de leur expertise et d’une fonction de coordination de la part d’enseignants dans la mise au 

point et l’application du programme scientifique et pédagogique. 

 

3. Avis du conseil d’administration 

L’examen et le vote du conseil d’administration de la Cité de l’Architecture et du Patrimoine est 

requis, conformément aux dispositions énoncées dans le décret n° 2004-683 du 9 juillet 2004 relatif à 

l’établissement public de la Cité de l’architecture et du patrimoine (Article L. 142-1 du Code du 

patrimoine), à l’Article 10 : « Le conseil d’administration règle par ses délibérations les affaires de 

l’établissement. À ce titre, il délibère notamment sur : 

 (…) 5° - Les conditions d’admission des élèves, les programmes, le règlement des études et des 

examens et l’attribution des diplômes » 



À la suite de la réunion du comité de pilotage du 28 mai 2021, le conseil d’administration du 1er juillet 

2021 a examiné et approuvé à la fois : 

- Une adaptation de la gouvernance de l’École (renouvellement du conseil pédagogique, instauration 

de responsables de champs disciplinaires et restructuration de l’équipe administrative pour répondre 

aux attentes du nouveau programme) ;  

- Une nouvelle architecture de l’enseignement à Chaillot s’exprimant à travers la maquette du 

programme pédagogique renouvelé et la grille des enseignements telle qu’elle avait été examinée 

par les instances consultatives, mais aussi une formation continue tout au long de la vie,  

l’instauration de conférences d’actualité, de spécialisation et d’approfondissement et une proposition 

d’étude de deux diplômes post-DSA : l’un donnant accès à la maîtrise d’œuvre sur les édifices 

« classés » et l’autre aux « études urbaines patrimoniales ». 

La nécessité de la mise en place de ces deux formations a été souligné par un récent projet de rapport 

de l’IGAC qui l’énonce en ces termes : 

« Ce diplôme d’État (NOTE : MH classés) permettrait à terme de remplacer la condition d’ancienneté 

d’accès à la maîtrise d’œuvre sur un monument historique classé. La mise en œuvre de ce nouveau 

diplôme de l’École de Chaillot permettrait également de transformer fondamentalement le concours 

de recrutement des ACMH qui serait maintenu mais ainsi considérablement allégé dans sa durée et 

dans son contenu ». 

« Le volet ville de l’enseignement du DSA de l’École de Chaillot, bien que réduit pour laisser la place au 

bâti patrimonial, est une des rares formations existantes sur ce thème (NOTE : Réaménagement 

des centres villes et résorption de l’habitat insalubre). L’École porte ainsi le projet de la création d’une 

formation dédiée sur ce champ qu’il conviendra de développer (1page 28) ». 

Nous sommes en attente de la part du ministère de la culture du cahier des charges pour le post-DSA 

concernant l’accès à la maîtrise d’œuvre sur les édifices classés, nous permettant de mettre au point 

une proposition descriptive et chiffrée de cette formation complémentaire.  

 

4. Présentation stratégique de la formation (2 pages maximum) : objectifs, axes 

prioritaires, évolutions (place de la recherche et de la professionnalisation, 

compétences attendues…) 

 La modernisation du DSA s’inscrit dans une démarche globale et régulière d’habilitation du 

programme d’enseignement. La modernisation de l’enseignement était souhaitée par le ministère de la 

Culture à la suite des différents rapports rédigés depuis 2016 et de la dernière évaluation de l’HCERES. 

Chacun des cadres administratifs recrutés depuis 2018 l’a été conformément au plan d’action proposé 

par l’actuel directeur pour la mettre en œuvre. 

La modernisation concerne à la fois la gouvernance et le programme d’enseignement. 

La gouvernance a été renouvelée sur trois points précis : 

- Le renouvellement du Conseil Pédagogique avec une ouverture vers la société civile et un rôle 

plus proche de la conception des programmes (enseignements, mais aussi détermination du 

programme des conférences, par exemple) ; 

- La transformation des « professeurs associés » en « responsables de champs 

disciplinaires » avec le souci de bénéficier de l’expertise d’enseignants dans la mise au point et le 

suivi du programme d’enseignement. Ceux-ci furent mis en place en janvier 2022, ce qui permit la 

réalisation et la rédaction du programme entre février et juin 2022 ; 

- La restructuration interne de l’équipe administrative de l’École pour s’adapter aux nouvelles 

orientations du DSA et d’une formation qui s’échelonne tout au long de la vie, avec en premier lieu 

l’arrivée d’une nouvelle directrice des études en février 2022. 

 



 

Le nouveau programme d’enseignement devait répondre à plusieurs objectifs pour correspondre 

aux grands enjeux et aux attentes de la société contemporaine. Mais aussi, répondre aux grands défis 

que nous devons relever en termes de développement durable, d’identification des bâtiments qui 

forment « patrimoine », poser la question technique de leur conservation / restauration, ainsi que de leur 

réutilisation et de leur adaptation aux usages contemporains, lorsque c’est possible. Prendre en compte 

les attentes des maîtres d’ouvrages et de la population, ouvrir le dialogue avec tous afin de mieux faire 

admettre les exigences du patrimoine et d’assimiler concrètement les attentes des maîtres d’ouvrages. 

Pour répondre à ces objectifs, plusieurs démarches ont été poursuivies : des auditions en interne 

(enseignants, évaluations des élèves, des partenaires proches de l’École…) et en externe (personnalités 

de la société civile, de l’architecture et du patrimoine, élus, maîtres d’ouvrages, associations…). 

 

Suite à ces deux démarches, dix points majeurs sont ressortis :  

- Plus de pratique, moins de théorie, renforcer l’enseignement de la doctrine par des exercices 

concrets et la présentation de grandes réalisations qui font débat (ce point a été identifié par 

l’ensemble des personnes interrogées) ; 

- Renforcer le niveau d’exigence des prérequis pour l’entrée à l’École, en histoire de l’architecture 

et des arts, sciences exactes : statique, résistance des matériaux, géométrie descriptive, vocabulaire 

de l’architecture, pratique du dessin à main levée ; 

- Développer l’enseignement des sciences exactes sur des cas concrets, parallèlement à une 

connaissance plus approfondie des matériaux, de l’art de bâtir et des techniques traditionnelles, ainsi 

que des techniques contemporaines, contraintes normatives et réglementaires incluses ; 

- Assurer une véritable formation à l’archéologie du bâti adaptée aux futurs architectes du 

patrimoine ; 

- Former aux méthodes de médiation : savoir écouter le maître d’ouvrage et l’associer à la rédaction 

du projet, savoir travailler avec la population lorsque c’est possible, se donner le temps avec les 

acteurs locaux de trouver les meilleurs usages pour faire revivre un patrimoine vacant de qualité ; 

- Créer un enseignement sur les aspects économiques, développement durable et écologique ; 

ainsi que sur l’intégration du projet dans l’espace urbain en harmonie avec le paysage ; 

- Ouvrir l'atelier de projet de la 2e année de la formation aux élèves de 1ère année et introduire 

dans cette séquence des exercices à faire sur la ville et les problématiques de revitalisation de centre 

urbain ; 

- Associer à la formation des connaissances plus approfondies de conservation / restauration 

des objets mobiliers, du décor peint, des parcs et jardins et des paysages ; 

- Recentrer la formation autour de fondamentaux : le contenu de « l’étude préalable », 

l’intervention sur le monument et le choix d’un parti architectural et de restauration ; 

- Chaillot doit être un « lieu ressource » : concevoir une formation qui part du DSA mais se prolonge 

tout au long de la vie professionnelle, en y associant des ressources numériques. 

 

Fort de six mois d’expérimentation, nous pouvons fournir dans ce dossier quelques tendances 

qui se détachent, et qui constituent des pistes de travail pour améliorer le programme, son 

développement pédagogique et sa logistique. Ce travail s’appuie sur les évaluations réalisées tant 

auprès des élèves que des enseignants :  

 Le distanciel : salué par les élèves, il est peu apprécié par le corps enseignant. Pour tenter de 

remédier à cela, nous avons organisé deux séminaires sur la pertinence d’un enseignement 

numérique dans le monde d’aujourd’hui : l’évolution des méthodes pédagogiques et leur nécessaire 

adaptation aux pratiques des élèves. Un premier séminaire qui a eu lieu en décembre dernier où 

nous avons présenté le nouveau programme et sa philosophie à l’équipe enseignante récemment 

recrutée, comportant des anciens et des nouveaux intervenants, ainsi que les MOOC déjà réalisés 

sous forme d’expérimentation. Pour le second séminaire, organisé en octobre prochain, nous 

poursuivrons notre réflexion sur la nécessité du distanciel dans la société actuelle avec des 

intervenants extérieurs (université de Louvain, ministère de l’écologie, consultant en ingénierie 



pédagogique), et cette session comportera des ateliers pratiques où chacun pourra se questionner 

sur sa pratique et imaginer des points d’amélioration. Les enseignants présents seront accompagnés 

lors de cet atelier par des ingénieurs pédagogiques spécialisés sur ces questions.  

 Assurer réellement une dimension écologique sur l’ensemble des cours en intégrant une partie sur 

la transition climatique et énergétique, ainsi que sur les circuits courts. Il ne s’agit pas uniquement 

créer des cours sur cette question au cœur de tous les débats actuels, mais introduire ces notions 

de façon transversale dans l’ensemble du programme et des enseignements et, aussi bien en 

Travaux Dirigés (TD) qu’en atelier. Cette orientation se traduit dans les cahiers des charges des 

appels à candidature pour chaque enseignement concerné. 

 Améliorer la notion de progressivité au sein du programme et suivre son déroulement. Ce nouveau 

principe appliqué à l’enseignement de Chaillot développe quatre temps correspondants aux quatre 

semestres : un temps pour apprendre à observer, un temps pour apprendre à analyser, un temps 

pour apprendre à hiérarchiser les enjeux et enfin un temps pour concrétiser un projet global 

d’architecture et de conservation / restauration de l’édifice et de ses abords. 

 Organiser la grille des enseignements session par session, tenant compte en amont à la fois de la 

progressivité, de la complémentarité entre tous les enseignements, de la part des Cours Magistraux 

(CM) et des Travaux Dirigés (TD) et de l’ateliers (trois temps distincts), et de la faisabilité de 

l’enseignement en distanciel.  

 L’introduction d’une part plus importante de Travaux Dirigés en complément des Cours Magistraux, 

ou en remplacement d’un nombre d’heures de Cours Magistraux encore trop important dans 

certaines disciplines ;  

 Le constat des doublons entre certains cours est encore avéré, malgré les consignes répétées et la 

mise en place des cahiers des charges des enseignements. 

 

Dans la poursuite de la modernisation du DSA de l’École de Chaillot, un dernier chantier est à 

prévoir à la suite de l’obtention de l’habilitation. Depuis plusieurs mois, les ENSA de Grenoble et de 

Paris-Belleville se sont engagées dans la démarche de création d’une fiche RNCP (Répertoire National 

des Certifications Professionnelles) commune à l’ensemble des DSA mention « Architecture et 

Patrimoine ». Dès juillet 2022, l’École de Chaillot s’était mise en retrait de cette démarche, afin de se 

consacrer pleinement au nouveau programme et à son application dès la rentrée 2022.  

En janvier 2023, les ENSA de Grenoble et de Paris-Belleville ont sollicité de nouveau l’école, afin 

de finaliser le dossier de demande de création de la fiche RNCP. Engagée dans la demande 

d’habilitation du nouveau programme pour le printemps 2023, l’École a décidé de rester, de nouveau, 

en retrait de cette démarche, tout en soutenant ce projet.  

Une fois l’habilitation du nouveau DSA obtenue, l’École de Chaillot s’engagera dans la constitution 

d’un dossier de certification à la fiche RNCP des DSA Architecture et Patrimoine à partir de la rentrée 

2023. 

Il convient de souligner l’importance de l’obtention de cette certification, puisque, outre le fait qu’elle 

permette aux élèves de mobiliser leur compte de formation professionnelle, cette certification permet à 

la Cité de l’Architecture et du Patrimoine de collecter la taxe d’apprentissage. Lors des précédentes 

années le montant de cette taxe représentait entre 40 000 et 50 000 €, ce qui est loin d’être négligeable. 

 

5. Place de la formation dans l’offre de l’établissement et son articulation avec les autres 

diplômes 

Le DSA « Architecture et Patrimoine » de l’École de Chaillot est l’unique diplôme d’enseignement 

supérieur délivré par l’École de Chaillot et au sein de la Cité de l’architecture et du patrimoine. Les 

autres offres de formation proposées s’expriment dans le cadre de la Formation Continue, s’adressant 

périodiquement aux professionnels de l’architecture et du patrimoine, sur des sujets très précis, pour 

des sessions d’une à deux journées, deux à trois fois par an. 



Le DSA est aujourd’hui considéré comme une formation de spécialisation qui se développe sur deux 

années, mais la formation de « l’architecte du patrimoine » doit se prolonger tout au long de la vie, d’où 

une incitation active auprès des élèves à participer ultérieurement à ces sessions de formation continue. 

La mise en place de conférences d’actualité de Spécialisation et d’Approfondissement, auxquelles 

l’élève doit obligatoirement assister et pour laquelle il doit rendre une fiche individuelle fait partie de 

cette démarche. 

 

6. Mutualisations envisagées avec des ENSA ou d’autres établissements 

d’enseignement supérieur et/ou autres partenariats éventuels (académiques ou 

professionnels, régionaux, nationaux, ou internationaux) 

Un partenariat est en cours d’élaboration et de finalisation avec l’Institut National du Patrimoine 

(INP) et son cursus de formation des conservateurs option « Monuments historiques », mais aussi des 

conservateurs-restaurateurs de plusieurs options : peinture, sculpture notamment. Dans le nouveau 

programme 2022-2024, des temps d’apprentissages communs ont été mis en place sous deux formes 

principales au sein du champ 5 « Économie et gestion du projet » :  

 Trois tables rondes ayant pour sujet : le Contrôle Scientifique et Technique (CST) projet, le CST 

chantier et la conservation-restauration sous forme de dialogue entre les élèves de l’INP et ceux de 

Chaillot. Ces tables-rondes, d’une durée de 4 heures, doivent permettre aux élèves des deux 

institutions de se rencontrer, de présenter leur métier et le rôle de chacun dans un projet de 

conservation-restauration, et de dialoguer de leur future collaboration sur des projets ;  

 Des rencontres entre élèves au sein de l’Atelier de Chaillot, sur site ou à l’École de Chaillot. Les 

élèves de l’INP sont invités lors de certaines séances charnières de chaque semestre et à la 

restitution de fin d’année, afin de participer et de collaborer pleinement, par leurs analyses, aux 

projets proposés.  

Il convient de souligner également que d’autres enseignements sont déjà mutualisés avec le 

programme des AUE (Architectes Urbanistes de l’État), dont la formation se déroule pour partie à l’École 

de Chaillot. 

Le projet de rapport de l’IGAC déjà cité concernant le rapprochement de l’École de Chaillot avec 

l’INP souligne à la fois tout l’intérêt d’une formation commune à ces différentes spécialités, mais 

constate également les difficultés de mise en œuvre de ce rapprochement. 

 

II. Effectifs étudiants et taux de réussite 

1. Modalités de recrutement (dossier, entretien…) 

Les modalités de recrutement au DSA « Architecture et patrimoine » de l’École de Chaillot sont 

soumises au vote du conseil d’administration de la Cité, selon l’article R142-10 alinéa 5 du code du 

Patrimoine et les articles 10 et 17 du décret du 9 juillet 2004 :  

 Le conseil d’administration doit se prononcer sur « les conditions d’admission des élèves, les 

programmes, le règlement des études et des examens, et de l’attribution des diplômes. » 

La première étape consiste à déposer un dossier de candidature auprès de l’administration de 

l’École. Ce dossier, remis par le candidat, se compose d’une fiche de candidature à remplir, de la 

photocopie de la pièce d’identité, de la photocopie de l’ensemble des diplômes, d’un curriculum vitae, 

et d’une lettre de motivation. L’élève doit se munir de son portfolio et de ses carnets de dessin 

personnels pour se présenter devant le jury.  

Depuis 2019, les objectifs poursuivis par l’École pour le recrutement, conformément aux 

recommandations des différents rapports successifs, sont de renforcer le niveau d’exigence des 

prérequis pour l’entrée à l’École (histoire de l’architecture et des arts ; sciences exactes : statique, 

résistance des matériaux, géométrie descriptive ; vocabulaire de l’architecture ; pratique du dessin à 

main levée). Une bibliographie indicative, ainsi qu’un choix de conférences (« Cours publics » de la Cité 



de l’Architecture) sont disponibles sur le site, afin de permettre aux candidats de préparer utilement le 

questionnaire technique qui leur sera soumis et l’entretien avec le jury. 

Trois épreuves de sélection ont été mises en place, et améliorées chaque année, afin de renforcer le 

niveau de recrutement :  

1- Réponse à un Questionnaire à Choix Multiples (QCM) de 40 minutes : vocabulaire de 

l’architecture, histoire des arts, statique et résistance des matériaux, urbanisme et paysage, et 

pour terminer la rédaction d’un texte bref de 10 à 15 lignes portant sur le commentaire d’une 

phrase ; 

2- Exécution d’un dessin à main levée en temps limité (1 heure), en galerie des moulages du Musée 

des monuments français ou en galerie d’architecture moderne et contemporaine de la Cité de 

l’Architecture et du Patrimoine ;  

3- Entretien avec un jury de professionnels qualifiés durant 40 minutes : un enseignant dans le 

domaine de l’histoire, un professionnel des sciences exactes (ingénieur, universitaire, ou 

chercheur), un architecte du patrimoine libéral ou architecte en chef des Monuments historiques 

ou architecte des Bâtiments de France, d’autres professionnels de l’architecture, de l’urbanisme 

et du paysage. 

Les épreuves du concours d’entrée à l’École de Chaillot se tiennent chaque année à la fin du mois 

de juin, durant trois jours. En 2022, y ont participé environ 150 candidats, devant un jury regroupant 48 

professionnels sur les trois jours. 47 candidats ont été retenus selon ce principe. À ce nombre viennent 

s’adjoindre quelques étudiants résidants à l’étrangers qui sont pré-retenus sur dossier. Ils passent un 

oral (visio-conférence) pendant ces trois journées. Par ailleurs quelques élèves sont admis comme 

« auditeurs libres » : ils sont issus du concours des Ingénieurs des services culturels et du patrimoine 

sur la base du volontariat, ou sont des Architectes des Bâtiments de France qui ne peuvent suivre 

l’enseignement global du DSA de Chaillot. L’ensemble de ces élèves forment un maximum de 60 

étudiants. 

Les critères de sélection sont les suivants :  

 Motivation et maturité du projet pour entrer à l’École de Chaillot ;  

 Connaissances des domaines de l’architecture et du patrimoine ;  

 Qualité de l’expression graphique et du Portfolio ;  

 Qualité et contenu de l’expression écrite et orale (capacité de synthèse en particulier) ;  

 Richesse de l’expérience professionnelle.  

Les notes attribuées pour chacun des critères vont de 1 à 5 : 1 étant le plus faible et 5 le plus élevé.  

 Tableau 1 : Taux de candidatures retenues (Tableau 1 / Sous-dossier 2_Tableaux) 

 Tableau 2 : Profil et origine académique des inscrits (Tableau 2 / Sous-dossier 2_Tableaux) 

 Tableau 3 : Diplôme des inscrits (Tableau 3 / Sous-dossier 2_Tableaux) 

 Tableau 4 : Taux de réussite au diplôme (Tableau 4 / Sous-dossier 2_Tableaux) 

 

2. Précisez si votre formation pourrait être élargie aux AUE des ministères de la Culture 

et de la Transition Ecologique et figurer au catalogue des formations de ces deux 

ministères. 

Le Diplôme de Spécialisation et d’Approfondissement mention « Architecture et patrimoine » de 

l’École de Chaillot n’est pas un prérequis obligatoire pour s’inscrire au concours des AUE conformément 

aux dispositions du droit européen, mais il est fortement recommandé. 

Toutefois il convient de souligner qu’un récent projet de rapport de l’IGAC mentionne : « Pour 

assurer ses missions dans les meilleures conditions, l’ABF non titulaire d’un DSA devra suivre une 

formation professionnelle afin d’acquérir la culture patrimoniale alimentant le travail collégial des 

services patrimoniaux déconcentrés » (page 27 - Rapport déjà cité plus haut). 



Cette formation pourrait figurer au catalogue des formations du ministère de la Culture, mais elle 

nécessite un engagement extrêmement important en termes de temps et les services (en particulier les 

DRAC) sont parfois réticents à inclure ce type de formation dans le projet de formation d’un AUE. 

Il ne paraît donc pas réaliste d’exiger que l’ensemble des AUE des deux spécialités (patrimoine et 

aménagement) suivent le cursus complet du DSA de l’École de Chaillot. 

 

III. Les enseignements et l’équipe enseignante 

 

1. Présentation de l’équipe enseignante 

Désormais tous les recrutements se font sur appel à candidature et comportent un contrat 

accompagné d’un cahier des charges proposé par chaque responsable de champ dans son domaine 

de compétence, mis en forme et harmonisé par l’administration de l’École. En juillet 2022, un appel à 

candidature a été lancé par la Cité de l’architecture et du patrimoine à l’instigation de l’École pour 99 

cahiers des charges d’enseignements, dont 9 postes en équipes pour l’Atelier de Chaillot (désormais 

sur deux ans) et 3 pour l’équipe encadrante de la Mise en Situation Professionnelle. 81 personnes ont 

répondu à cet appel à candidature. Sur ces 81 personnes :  

 33 personnes faisaient déjà partie du corps enseignant de Chaillot ; 

 46 personnes étaient des profils nouveaux ; 

 32 personnes (anciens comme nouveaux) ont déposé des candidatures multiples.  

Les profils des personnes ayant répondu sont divers : architectes du patrimoine, architectes en 

chef des monuments historiques, ingénieurs, chercheurs, historiens, restaurateurs, conservateurs, 

compagnons du devoir, artisans, économistes, entrepreneurs. 

Les candidatures ont été étudiées par un collège d’experts composé des 5 responsables de 

champ (chacun expert de son domaine) et de la direction de l’école, pour proposition et validation de la 

présidence de la Cité. L’ensemble des candidatures reçues étaient de grande qualité, motivées, et le 

choix s’est concentré sur la meilleure expertise, la connaissance du sujet, et la méthode pédagogique 

proposée.  

Aujourd’hui, la nouvelle équipe enseignante de la promotion 2022-2024 se compose de 56 personnes :  

 8 architectes en chef des monuments historiques ;  

 23 architectes du patrimoine ;  

 11 historiens ;  

 9 conservateurs-restaurateurs, inspecteurs généraux ; 

 7 autres (ingénieurs, compagnons du devoirs, architecte des Bâtiments de France…). 

À ce jour, 8 cahiers des charges restent à pouvoir pour des enseignements dispensés en 2e année : 

Pour le champ 1 (sciences de la conservation / restauration) : 42 cahiers des charges ont été diffusés, 

dont tous sont entièrement modernisés sur le fond comme sur la forme, 17 personnes ont été 

sélectionnées couvrant 40 cahiers des charges, et il reste 2 cahiers des charges à pourvoir ; 

Pour le champ 2 (ensembles urbains et sites patrimoniaux) : 11 cahiers des charges ont été diffusés, 

8 personnes ont été sélectionnées couvrant 10 cahiers des charges, et il reste 1 cahier des charges à 

pourvoir ; 

Pour le champ 3 (histoire de l’architecture et des arts qui s’y rapportent) : 16 cahiers des charges ont 

été diffusés, dont 3 nouveaux, 14 personnes ont été sélectionnées couvrant la totalité des cahiers des 

charges, et il ne reste aucun cahier des charges à pourvoir ; 

Pour le champ 4 (théories et doctrines. Atelier sur site) : 4 cahiers des charges ont été diffusés, tous 

entièrement modernisés sur le fond et la forme, 7 personnes ont été sélectionnées couvrant la totalité 

des cahiers des charges, et il ne reste aucun cahier des charges à pourvoir. Pour ce champ, il y eut 3 

débats avec des intervenants exceptionnels, sur le thème « Qu’est-ce que le patrimoine ? », le 



philosophe Emmanuele Coccia, le sociologue Pierre-Henri Frangne, et le chef d’orchestre Leonardo 

Garcia Alarcon ;  

Pour le champ 5 (économie et gestion de projet) : 22 cahiers des charges ont été diffusés, dont 6 

nouveaux enseignements, 13 personnes ont été sélectionnées couvrant 17 des cahiers des charges, 

et il reste 5 cahiers des charges à pourvoir. 

Pour la mise en situation professionnelle (MSP) : 3 cahiers des charges, revus et modernisés eux-

aussi, 3 nouvelles personnes ont été recrutées.  

Sur 58 personnes recrutées pour le moment, il y a :  

 18 femmes ;  

 40 hommes,  

 33 personnes nouvelles dans l’équipe enseignante de Chaillot ;  

 25 personnes qui enseignent à Chaillot depuis plusieurs années.  

 

2. Tableau 6 : maquette pédagogique (Sous-dossier 2_Tableaux) 

 

3. Bref descriptif des enseignements figurant sur la maquette 
 

L’objectif principal du DSA de l’École de Chaillot est de permettre au futur architecte intervenant sur 

le patrimoine de mettre hors de danger un édifice en péril, d’en entreprendre la restauration lorsque 

celle-ci s’avère nécessaire et de se familiariser avec les études urbaines. Il comprend aussi tous les 

apports théoriques préalables aux exercices d’interventions pérennes sur les édifices, dans leur 

contexte territorial.  

Pour appréhender l’exercice de la maîtrise d’œuvre dans ce domaine de compétence, les 

enseignements ont été répartis en 5 champs :  

 Champ 1 : Sciences de la conservation et de la restauration ; 

 Champ 2 : Ensembles urbains et sites patrimoniaux ; 

 Champ 3 : Histoire de l’architecture et des arts qui s’y rapportent ; 

 Champ 4 : Théories et Doctrines / Atelier ; 

 Champ 5 : Économie et gestion du projet. 

Dans le nouveau programme, la notion fondamentale de progressivité des enseignements au cours des 

4 semestres a été mise en place. Elle correspond au déroulement d’un projet d’architecture dans le 

domaine de la restauration des édifices anciens : 

 Le temps de l’observation ; 

 Le temps de l‘analyse ;  

 Le temps de la hiérarchisation des enjeux et de leur synthèse ;  

 Le temps de la proposition (que ce soit un projet de restauration, de réutilisation, de restitution, il 

s’agit toujours un projet global « d’architecture »). 

L’Atelier de Chaillot s’établit dans la durée, sur deux ans. Il devient le lieu de l’apprentissage de 

toutes les disciplines et non simplement un exercice de projet sur site. Il favorise un apprentissage des 

méthodes de travail avec des professionnels expérimentés et s’enrichit de l’apport de nombreux 

spécialistes (doctorants et chercheurs, laboratoires, artisans). Les enseignants des cours magistraux 

participent, sur invitation des enseignants d’atelier et selon les besoins identifiés au cas par cas, à cet 

enseignement de projet. Le temps long favorise l’assimilation des notions diffusées au sein de l’Atelier 

et l’acquisition des bons réflexes méthodologiques. 

En atelier, comme à travers tous les enseignements, l’étudiant est sensibilisé au fait que l’état de 

l’édifice doit faire l’objet d’un descriptif complet, objet de l’étude préalable aux interventions, et qu’il fera 

l’objet d’un dossier documentaire des ouvrages exécuté (DDOE) dont l’importance dans le cadre de la 

maîtrise d’œuvre sur un édifice ancien est particulièrement explicite. Le « carnet de Chaillot » institué 

dans le cadre du nouveau programme et remis à l’étudiant lors de la semaine d’immersion à Cluny 

constitue l’un des repères destinés à permettre à l’étudiant de consigner ses observations, ses 



interrogations, mais aussi ce qui constitue pour lui des repères au cours de sa formation. Le carnet est 

évalué en contrôle continu tout au long des deux années de formation. 

 

Les enseignements relevant du Champ 1 Sciences de la conservation et de la restauration 

s’expriment à travers trois grandes parties constitutives :  

- L’enseignement de la connaissance des matériaux : sont abordées les connaissances sur l’art de 

bâtir, les procédés artisanaux et industriels, la pierre et la stéréotomie, le métal (fer, fonte et acier), 

le bois, les menuiseries et ferronneries, les couvertures, les mortiers et enduits, les bétons, mais 

aussi des matériaux apparus récemment tels que l’aluminium, les résines à bi-composantes, les 

polymères thermoplastiques, les fibres textiles telles que la fibre de verre, etc ; 

- L’enseignement de la connaissance du métier : sont abordées la culture et la méthodologie du 

diagnostic et l’appréhension des techniques par l’observation des pratiques anciennes et actuelles, 

ainsi que la détermination des facteurs de dégradations et pathologies du bâtiment, les analyses 

scientifiques et d’intervention ; 

- L’enseignement de la connaissance des Structures : sont abordées les techniques d’interventions 

pratiques d’urgence, de court, moyen et long terme sur les structures, ainsi que leur consolidation. 

Les notions de réversibilité, de recherche de circuits courts dans l’approvisionnement en matériaux 

par l’étude de l’histoire du site mais aussi du vécu récent des entreprises locales permettent de 

répondre au mieux aux grands enjeux du développement soutenable dans lequel le patrimoine s’est 

toujours inscrit. 

 

Les enseignements relevant du Champ 2 Ensembles urbains et sites patrimoniaux 

s’attachent à définir l’importance de la connaissance de la ville ancienne dans l’apprentissage de 

l’architecte du patrimoine. 

Sont abordées les grandes notions qui sont utilisées pour comprendre et agir sur la ville 

constituée, la définition des méthodes et outils d’analyse architecturale, urbaine et paysagère, un 

panorama des outils de protection et de gestion des ensembles urbains et des sites patrimoniaux, la 

description des outils les plus utilisés comme le Site Patrimonial Remarquable (SPR), le Plan de 

Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV), le Plan de Valorisation de l’Architecture et du Patrimoine 

(PVAP), le Périmètre Délimité des Abords (PDA), le Plan Local d’Urbanisme intercommunal et 

patrimonial (PLUi) et les outils opérationnels incitatifs et coercitifs. 

Parallèlement, les aspects doctrinaux de l’action sur les ensembles urbains à caractères 

patrimoniaux sont abordés, tels que « le jugement en architecture » ou une description de l’évolution 

des usages et des pratiques, ou encore la description des politiques publiques en termes 

d’aménagement du territoire et de patrimoine.  

 

Les enseignements relevant du Champ 3 Histoire de l’architecture et des arts qui s’y 

rapportent suivent une progressivité chronologique qui sert de repère à tous les enseignements, au 

sein de laquelle un principe diachronique a été retenu, favorisant une lecture archéologique du bâti 

ancien de toutes les époques.  

De même, des apports chrono-thématiques sont favorisés : sculpture, peinture, fresque, 

mosaïque, vitrail, etc. L’enseignement couvre toutes les périodes, de la préhistoire jusqu’à nos jours. 

Il aborde la préhistoire, l’histoire de l’architecture antique, l’architecture romane et gothique, la 

statuaire monumentale au Moyen Âge, l’histoire moderne, et l’histoire de l’architecture des XIXe et XXe 

siècles. Cette approche chronologique de l’architecture est complétée par des cours thématiques 

suivant une approche diachronique, telles que l’histoire des villes françaises des origines à nos jours, 

l’architecture civile au Moyen Âge, la typologie spécifique des architectures militaires ou religieuses, ou 

encore l’histoire des jardins, des infrastructures, le développement des réseaux et des déplacements, 

le décor religieux, les aménagements liturgiques et l’art du vitrail. 

 



Les enseignements relevant du Champ 4 : Théories et doctrines / Atelier : ce cours a pour 

objectif de donner aux futurs architectes du patrimoine les outils doctrinaux et dialectiques leur 

permettant de situer leurs interventions sur les monuments et leurs abords proches, dans une véritable 

réflexion philosophique qui dépasse le simple cadre national, confrontant théorie et pratique. 

Il débute par une connaissance des grandes théories et des doctrines qui ont accompagné la vie du 

service des monuments historiques en France créé par la loi du 30 mars 1887, complété par un parcours 

dans le monde permettant de mieux resituer l’action de la France par rapport à ses voisins 

internationaux. Cet enseignement est parachevé par l’étude des grandes Chartes qui se sont succédées 

depuis la première moitié du XXe siècle.  

L’Atelier de projet : il est, par excellence, le lieu de la mise en application et de l’apprentissage des 

savoirs de l’architecte. Il s’articule autour de quatre grandes étapes suivant une progressivité de 

l’enseignement identique à tous les champs :  

- L’observation : la prise de connaissance et le descriptif graphique et écrit du monument, la recherche 

de définition de ses qualités patrimoniales ainsi que l’étude de ses abords directs et plus lointains ; 

- L’analyse : l’archéologie du bâti, l’identification des problèmes de structure, l’analyse documentaire 

permettant de définir l’histoire de l’édifice, l’identification potentielle des grands décors, le diagnostic 

et l’analyse des dégradations et pathologies constatées, y compris dans l’environnement proche de 

l’édifice ; 

- La hiérarchisation : les consolidations et restaurations nécessaires à la conservation de l’édifice 

permettant sa mise en valeur ainsi que celle de ses abords, prenant en compte sa réutilisation, 

lorsqu’elle est possible ;  

- Et enfin le projet : celui de la conservation, de la restauration et de la mise en valeur de l’édifice et de 

ses abords. 

Cette progressivité permet d’inscrire également les interventions dans une démarche d’étude 

préalable aux interventions, puis de décrire les interventions et les discussions qu’elles ont suscitées, 

avant de les consigner dans un descriptif précis (le Dossier Documentaires des Ouvrages Exécutés – 

DDOE) qui sera transmis aux générations futures, comme il doit être demandé aux architectes du 

patrimoine en exercice. 

 

Les enseignements relevant du Champ 5 Economie et gestion de projet se basent sur une 

prise en compte des caractéristiques du monument, son analyse, les propositions d’interventions qui 

sont projetées, ainsi que sur un éventuel projet de réutilisation. 

Celui-ci doit s’inscrire dans un souci constant d’ancrage dans des considérations économiques et de 

gestion de toutes les dimensions de la pratique du projet. Ainsi, des notions approfondies de droit du 

patrimoine, de connaissances des acteurs locaux et de leurs rôles complémentaires, d’économie propre 

au domaine de la restauration des édifices anciens, de données normatives et de sécurité incendie ou 

de chantiers, de rédaction appropriée de descriptifs / estimatifs, de connaissance des marchés publics 

et privés, ou encore d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage ou de programmation, sont abordées. 

 

4. Tableau 7 : Répartition des heures et des modalités d’enseignement (Sous-dossier 

2_Tableaux) 

 

IV. La mise en situation professionnelle et le jury 

 

1. Durée moyenne de la mise en situation professionnelle des étudiants inscrits 

actuellement (ou durée minimum et maximum des MSP) 

Selon l’arrêté du 20 juillet 2005, l’attribution du DSA mention « Architecture et patrimoine » est 

conditionnée par la validation dans le cursus d’une Mise en Situation Professionnelle (MSP) équivalente 

à quatre mois de travail à plein temps, sanctionnée par 11 ECTS. 



S’agissant d’un enseignement qui s’adresse déjà à des professionnels aguerris, une mise en 

situation professionnelle ne présente un intérêt réel que dans la mesure où elle permet de faire muter 

l’architecte vers le métier « d’architecte du patrimoine ». En pratique et quelle que soit la situation 

professionnelle de l’élève, il devra rendre compte d’une activité professionnelle équivalente à quatre 

mois à temps plein (soit 88 jours de travail). 

En parallèle avec ce qui se pratique en HMONP, l’École organise le cadre d’étude, mais ce sont les 

encadrants de la MSP, issus de la profession d’architecte du patrimoine, qui suivent et doivent valider 

cette reconnaissance. 

Cette validation se fait selon les étapes suivantes : 

Au cours du premier semestre, l’élève doit proposer un ou plusieurs thèmes de travail. Seront pris en 

compte trois éléments fondamentaux :  

 La pertinence du sujet proposé ;  

 Sa capacité à problématiser le sujet proposé ; 

 Le positionnement de l’élève en tant qu’« architecte du patrimoine » face à son sujet. 

Le thème de travail doit être validé avec l’équipe enseignante lors de la première année du DSA. Ce 

thème de travail peut se traduire sous trois formes différentes :  

- Par une expérience professionnelle au sein d’un organisme susceptible de l’accueillir, en France 

comme à l’étranger ;  

- Par un travail de recherche en lien avec le métier d’architecte du patrimoine, sur un sujet précis ; 

- Par un travail de recherche sur un sujet très précis associé à une période de stage de moins de quatre 

mois de travail à temps plein. Pour cette configuration, un tableau de séquençage détaillant la 

répartition du temps de travail entre les différentes étapes du projet devra être fourni en annexe du 

rapport de MSP. 

Le rapport doit être rendu à la fin du quatrième semestre de la formation. 

À l’issue de la lecture des rapports, une soutenance orale est organisée conformément aux 

directives de l’arrêté du 20 juillet 2005, durant laquelle l’élève développe la problématique du sujet, les 

enjeux et les apports de son travail, ainsi que les conclusions de cette expérience, devant les trois 

enseignants MSP. Si un stage a été effectué, le maître de stage peut assister à cette soutenance. 

 

2. Taux d’encadrement pédagogique (au sein de l’école) de la MSP par étudiant (Nb 

d’heures) 

La Mise en situation professionnelle est encadrée par trois enseignants, architecte du patrimoine de 

formation. Chaque enseignant encadre 15 à 17 élèves sur les deux ans. Le taux d’encadrement par 

élève est de 2,67%, soit 2h45 par an.  

 

V. Poursuites d’études et insertion professionnelle 

 

1. Quel dispositif de suivi de l’insertion professionnelle des diplômés du DSA avez-vous 

mis en place ou envisagez-vous de mettre en place ? 

Annuellement, l’école participe à l’enquête sur l’insertion professionnelle mise en place par le 

ministère de la Culture et à destination des élèves des ENSA et de l’École de Chaillot. Les résultats de 

cette enquête sont la principale source d’informations à ce sujet.  

Le DSA Architecture et patrimoine de l’École de Chaillot étant un diplôme à destination des 

professionnels en exercice, une enquête sur l’insertion professionnelle peut apparaître comme peu 

pertinente. Par contre, il est plus pertinent de mettre en place un questionnaire sur l’évolution 

professionnelle à la suite de l’obtention du diplôme, soit au sein de l’agence, soit dans une autre agence, 



soit par un établissement à titre libéral…. Un questionnaire peut être étudié dans ce sens afin d’obtenir 

les résultats de la première promotion diplômée du nouveau programme. Il serait envoyé 6 mois après 

l’obtention du diplôme, puis 1 an après l’obtention du diplôme. 

En ce qui concerne les actuels diplômés récents de l’École (3 dernières promotions), les statistiques 

mises en place par l’association des architectes du patrimoine font état d’un taux de chômage chez les 

jeunes diplômés égal ou proche de zéro. L’association a mis en place une bourse d’emploi extrêmement 

efficace puisque chaque annonce trouve preneur dans les quinze jours suivant le dépôt de la demande 

d’emploi. En revanche, certaines annonces de la part d’employeurs potentiels peuvent rester plusieurs 

mois, ce qui tend à prouver qu’il n’y a pas assez architectes du patrimoine sur le marché du travail. 

 

2. Tableau 9 : poursuite d’études et insertion professionnelle (Sous-dossier 2_Tableaux) 

 

VI. Auto-évaluation de la formation 

 

1. Décrire en quelques lignes votre dispositif d’évaluation de la formation par les étudiants 

Depuis septembre 2022, trois dispositifs d’évaluation du nouveau programme ont été mis en place :  

 Un audit des enseignements réalisés par l’équipe administrative et pédagogique du DSA. Ce dispositif 

consiste principalement à assister en présentiel ou en visionnage de l’ensemble des cours, et à remplir 

une grille établie sur la base de 11 indicateurs. Le contrôle principal de cet audit porte sur le respect 

du cahier des charges de l’enseignement, la forme du cours, le respect du temps imparti, la 

communication avec les élèves.  

 Une expertise scientifique des enseignements réalisée par les responsables de champ. Elle doit 

permettre de contrôler le déroulement scientifique du cours et de vérifier l’absence de doublons entre 

certains enseignements.  

 Un questionnaire par semestre à destination des élèves et des enseignants, afin de contrôler la 

logistique des enseignements et des ateliers, et la qualité du distanciel. 

 

2. État de la mise en œuvre de l’évaluation 

À la fin du premier trimestre du programme 2022-2024, entre 70% et 75% des enseignements ont 

été audités par l’équipe administrative. Les questionnaires, à destination des élèves et des enseignants, 

ont été envoyés à la fin du premier trimestre. Nous avons un taux de participation de 100% pour les 

élèves, et de 40% pour les enseignants. Les responsables de champ ont chacun reçu les 

enregistrements des cours dispensés dans leur champ. À ce jour, ils n’ont pas encore fait de rapport 

d’analyse. Ils attendent de pouvoir évaluer l’ensemble de la première année, afin d’apporter les 

ajustements nécessaires sur la programmation, la progressivité et le recrutement. 

 

3. Bilan de l’évaluation (points forts / points faibles/pistes d’améliorations) 

Les premiers résultats de l’audit du programme par l’équipe administrative et pédagogique ainsi 

que par les élèves et les enseignants sont, à l’heure actuelle en cours d’analyse par la direction des 

études afin d’établir les points faibles, les points forts, et les pistes d’amélioration de chaque 

enseignement. Mais il est encore trop tôt pour analyser correctement une nouvelle maquette mise en 

place il y a moins de six mois.  

Cependant, nous pouvons fournir dans ce dossier quelques tendances qui se dégagent, et qui sont des 

pistes de travail pour l’amélioration du programme, sa logistique et sa pédagogie :  

 Le distanciel, salué par les élèves, est peu apprécié par le corps enseignant. Pour tenter de 

remédier à cela, l’École de Chaillot a mis sur pied deux séminaires sur l’enseignement numérique. 



Un premier séminaire qui a eu lieu en décembre dernier, présentant à la nouvelle équipe 

enseignante le nouveau programme et sa philosophie, ainsi que les MOOC. Pour le second 

séminaire, organisé en octobre prochain, le sujet portera sur la place du distanciel dans la société 

actuelle, la façon d’aborder la transmission du savoir dans un cours renouvelé Comment ? 

Pourquoi ? Quels outils ? Les enseignants présents seront accompagnés lors d’un atelier de 

réflexion par des ingénieurs pédagogiques spécialisés sur ces questions ;  

 La volonté d’aborder les questions écologiques dans l’ensemble des cours en y intégrant une partie 

sur la transition climatique, énergétique sans se contenter de créer des cours sur cette question 

centrale, mais en introduisant ces notions de façon transversale à l’ensemble du programme des 

enseignements ; 

 L’amélioration de la notion de progressivité au sein du programme et la nécessité de suivre cette 

progressivité. Ce principe constitue l’un des fondements du nouveau programme : il s’agit 

d’apprendre à conserver, à protéger, à restaurer et à créer en suivant des étapes précises 

nécessaires au projet ; 

 L’organisation de la grille des enseignements session par session, prenant en compte en amont la 

progressivité, la complémentarité entre tous les enseignements, la part de Cours Magistraux et de 

Travaux Dirigés, et la part de faisabilité de l’enseignement en distanciel ; 

 L’introduction d’une part plus importante de Travaux Dirigés en complément des Cours Magistraux, 

ou en remplacement d’un nombre d’heure de Cours Magistraux encore très important dans 

certaines disciplines ; 

 Le constat des doublons entre certains cours est encore avéré, malgré la mise en place des cahiers 

des charges des enseignements. Il conviendra de revenir sur ce point avec les responsables de 

champs et les enseignants. 

 

  



(certains termes ont été modifiés : "le prestataire" remplacé par "l'École" / "bénéficiaire" par "l'étudiant" 

ou par "l'architecte apprenant"…) 

 

Critère 1 : Les conditions d’information du public sur les prestations proposées, les délais pour 
y accéder et les résultats obtenus  

1. L'École diffuse une information accessible au public, détaillée et vérifiable sur les prestations 
proposées : prérequis, objectifs, durée, modalités et délais d’accès, tarifs, contacts, méthodes 
mobilisées et modalités d’évaluation, accessibilité aux personnes handicapées. 

2. L'École diffuse des indicateurs de résultats adaptés à la nature des prestations mises en œuvre et 
des publics accueillis. 

3. Lorsque l'École met en œuvre des prestations conduisant à une certification professionnelle, il informe 
sur les taux d’obtention des certifications préparées, les possibilités de valider un/ou des blocs de 
compétences, ainsi que sur les équivalences, passerelles, suites de parcours et les débouchés.  

Critère 2 : L’identification précise des objectifs des prestations proposées et l’adaptation de ces 
prestations aux publics bénéficiaires lors de la conception des prestations  

4. L'École analyse le besoin de l'architecte apprenant en lien avec l’entreprise et/ou le financeur 
concerné(s). 

5. L'École définit les objectifs opérationnels et évaluables de la prestation. 

6. L'École établit les contenus et les modalités de mise en œuvre de la prestation, adaptés aux objectifs 
définis et aux publics bénéficiaires. 

7. Lorsque l'École met en œuvre des prestations conduisant à une certification professionnelle, il 
s’assure de l’adéquation du ou des contenus de la prestation aux exigences de la certification visée. 

8. L'École détermine les procédures de positionnement et d’évaluation des acquis à l’entrée de la 
prestation. 

Critère 3 : L’adaptation aux publics bénéficiaires des prestations et des modalités d’accueil, 
d’accompagnement, de suivi et d’évaluation mises en œuvre  

9. L'École informe les publics bénéficiaires des conditions de déroulement de la prestation. 

10. L'École met en œuvre et adapte la prestation, l’accompagnement et le suivi aux architectes 
apprenants. 

11. L'École évalue l’atteinte par les architectes apprenants des objectifs de la prestation. 

12. L'École décrit et met en œuvre les mesures pour favoriser l’engagement des architectes apprenants 
et prévenir les ruptures de parcours. 

13. Pour les formations en alternance, l'École, en lien avec l’entreprise, anticipe avec l’apprenant les 
missions confiées, à court, moyen et long terme, et assure la coordination et la progressivité des 
apprentissages réalisés en centre de formation et en entreprise. 

14. L'École met en œuvre un accompagnement socio-professionnel, éducatif et relatif à l’exercice de la 
citoyenneté. 

15. L'École informe les apprentis de leurs droits et devoirs en tant qu’apprentis et salariés ainsi que des 
règles applicables en matière de santé et de sécurité en milieu professionnel. 

16. Lorsque l'École met en œuvre des formations conduisant à une certification professionnelle, il 
s’assure que les conditions de présentation des bénéficiaires à la certification respectent les 
exigences formelles de l’autorité de certification. 

Critère 4 : L’adéquation des moyens pédagogiques, techniques et d’encadrement aux 
prestations mises en œuvre  



17. L'École met à disposition ou s’assure de la mise à disposition des moyens humains et techniques 
adaptés et d’un environnement approprié (conditions, locaux, équipements, plateaux techniques…). 

18. L'École mobilise et coordonne les différents intervenants internes et/ou externes (pédagogiques, 
administratifs, logistiques, commerciaux…). 

19. L'École met à disposition de l'architecte apprenant des ressources pédagogiques et permet à celui-
ci de se les approprier. 

20. L'École dispose d’un personnel dédié à l’appui à la mobilité nationale et internationale, d’un référent 
handicap et d’un conseil de perfectionnement. 

Critère 5 : La qualification et le développement des connaissances et compétences des 
personnels chargés de mettre en œuvre les prestations  

21. L'École détermine, mobilise et évalue les compétences des différents intervenants internes et/ou 
externes, adaptées aux prestations. 

22. L'École entretient et développe les compétences de ses salariés, adaptées aux prestations qu’il 
délivre. 

Critère 6 : L’inscription et l’investissement du prestataire dans son environnement professionnel  

23. L'École réalise une veille légale et réglementaire sur le champ de la formation professionnelle et en 
exploite les enseignements. 

24. L'École réalise une veille sur les évolutions des compétences, des métiers et des emplois dans ses 
secteurs d’intervention et en exploite les enseignements. 

25. L'École réalise une veille sur les innovations pédagogiques et technologiques permettant une 
évolution de ses prestations et en exploite les enseignements. 

26. L'École mobilise les expertises, outils et réseaux nécessaires pour accueillir, accompagner/former 
ou orienter les publics en situation de handicap. 

27. Lorsque l'École fait appel à la sous-traitance ou au portage salarial, il s’assure du respect de la 
conformité au présent référentiel. 

28. Lorsque les prestations dispensées au bénéficiaire comprennent des périodes de formation en 
situation de travail, l'École mobilise son réseau de partenaires socio-économiques pour co-construire 
l’ingénierie de formation et favoriser l’accueil en entreprise. 

29. L'École développe des actions qui concourent à l’insertion professionnelle ou la poursuite d’études 
par la voie de l’apprentissage ou par toute autre voie permettant de développer leurs connaissances 
et leurs compétences. 

Critère 7 : Le recueil et la prise en compte des appréciations et des réclamations formulées par 
les parties prenantes aux prestations délivrées 

30. L'École recueille les appréciations des parties prenantes : bénéficiaires (architectes apprenants), 
financeurs, équipes pédagogiques et entreprise concernées. 

31. L'École met en œuvre des modalités de traitement des difficultés rencontrées par les parties 
prenantes, des réclamations exprimées par ces dernières, des aléas survenus en cours de 
prestation. 

32. L'École met en œuvre des mesures d’amélioration à partir de l’analyse des appréciations et des 

réclamations. 

 

➔ savoir plus  : https://travail-emploi.gouv.fr/referentiel-national-qualite-guide-de-lecture-qualiopi 

 

https://travail-emploi.gouv.fr/referentiel-national-qualite-guide-de-lecture-qualiopi

